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CENTRE AQUATIQUE 

DE FLERS 

 

 
 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 
Article 1 

Les dates et horaires d’ouverture et de fermeture sont déterminés par la Communauté d’Agglomération Flers 
Agglo. Ceux-ci sont affichés dans l’entrée de l’établissement. 
 
Article 2 

Le public est admis dans l’établissement après avoir acquitté un droit d’entrée, suivant le tarif affiché à la 
caisse. Un justificatif d’entrée est alors donné au client. Une pièce d’identité peut être demandée pour la 
catégorie d’âge ou pour le paiement par chèque. 
 
Article 3 

Par mesure d’hygiène, les animaux ne sont pas admis dans l’établissement. 
 
Article 4 

L’accès aux bassins pourra être interdit aux personnes en état de malpropreté évidente ou portant des 
signes caractéristiques de maladies contagieuses ou présentant une affection de l’épiderme ou se 
présentant en état d’ébriété ou sous l’emprise de substances illicites. 
 
Article 5 

Une personne exclue ne peut prétendre au remboursement de son entrée. Toute sortie est définitive. 
 
Article 6 

L’accès aux bassins pour les enfants de moins de 8 ans se fera obligatoirement avec l’accompagnement et 
sous la responsabilité d’un adulte. Tout adulte accompagnant un enfant non nageur est responsable de 
celui-ci de l’entrée à la sortie de l’établissement. 
 
Article 7 

Chaque baigneur est tenu d’utiliser les cabines de déshabillage, tant à l’arrivée qu’à la sortie. Les portes de 
cabines doivent rester ouvertes après usages et fermées pendant la durée de l’utilisation. Une seule 
personne adulte à la fois est autorisée à utiliser une cabine individuelle. 
 
Article 8 

Toutes les zones situées après les cabines de déshabillage jusqu’au bassin compris, sont réservées à la 
circulation à pieds nus et en tenue de bain. 
 
Article 9 

Les vêtements et affaires personnelles sont obligatoirement consignés dans les casiers vestiaires. Le casier 
vestiaire numéroté est muni d’un bracelet avec clé portant le numéro correspondant. Ce bracelet devra être 
présenté en cas de contrôle par le personnel de l’établissement. 
 
Article 10 

En cas de perte du bracelet ou de difficultés à ouvrir le casier, l’usager avertira un des agents de 
l’établissement qui après s’être assuré du contenu du casier effectuera lui-même la manœuvre d’ouverture. 
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Article 11 

L’accès au bassin n’est autorisé qu’aux personnes en maillot de bain. Les caleçons et les bermudas sont 
interdits. Toute personne qui ne satisfait pas à ces conditions pourra être exclue immédiatement. Les 
visiteurs ou accompagnateurs restant habillés ne sont pas admis sur les bassins. 
 
Article 12 

L’accès au bureau des Maîtres Nageurs Sauveteurs, à l’infirmerie et au local à matériel est exclusivement 
réservé au personnel de service et à toute personne accompagnée y étant invitée. 
 
Article 13 

Chaque baigneur est tenu de passer sous la douche, de se laver et d’emprunter le pédiluve avant d’accéder 
aux bassins, d’utiliser les blocs sanitaires et de les laisser propre après utilisation. 
 
Article 14 

En cas de forte affluence, la durée du bain pourra être limitée et des évacuations partielles effectuées sans 
incidence sur le droit d’entrée. 
 
Article 15 

Les plongeons sont uniquement autorisés dans le bassin sportif. Les plongeurs doivent s’assurer qu’aucun 
danger n’existe tant pour eux-mêmes que pour autrui, à proximité de leur point de chute. 
 
Article 16 

Les jeux violents, les bousculades, courir et tout acte pouvant gêner le public ou les baigneurs sont interdits 
et leurs auteurs pourront être expulsés immédiatement sans remboursement de leur droit d’entrée. 
 
Article 17 

Les jeux de ballons, le port de masques et de palmes, l’utilisation d’engins flottants (dont sont exclues les 
bouées gonflables), la pratique de l’apnée dynamique (l’apnée statique étant interdite), sont soumis à 
l’autorisation du maître nageur. 

L’utilisation du matériel de l’établissement (tapis, ceintures, planches, etc.) ne saurait se faire sans l’accord 
des Maîtres Nageurs Sauveteurs. 

Ce matériel sera rendu et rangé en état ; ci celui-ci a été abîmé, son remboursement sera immédiatement 
demandé à la personne qui l’aura détérioré. 

L’utilisation du toboggan est soumise aux recommandations qui sont affichées au bas de l’escalier. Son non 
respect pourra être sanctionné par les Maîtres Nageurs Sauveteurs. 

L’utilisation de la boule à vagues est soumise aux recommandations qui sont affichées sur le bassin. Son 
non respect pourra être sanctionnée par les Maîtres Nageurs Sauveteurs. 

Les espaces d’évolutions aménagés par les Maîtres Nageurs Sauveteurs, matérialisés par des lignes de 
nages pour un confort d’utilisation des publics ou pour l’animation d’activités aquatiques doivent être 
respectés de tous les publics. 
 
Article 18 

Il est interdit d’apporter des objets dangereux, en verre, de fumer dans l’établissement et sur le solarium 
extérieur, de boire de l’alcool, de mâcher des chewing-gums, de faire usage d’appareils sonores, de manger 
dans les locaux sauf permission exceptionnelle du personnel de l’établissement et dans la zone accueil. 
 
Article 19 

Les prises de vues photographiques et vidéos sont soumises à l’autorisation de la direction. 

Les prises de vues faites par l’établissement à des fins commerciales, et sur lesquelles apparaissent des 
utilisateurs, feront l’objet d’un accord écrit de chaque personne apparaissant sur les clichés. 
 
Article 20 

L’enseignement de la natation non scolaire et de toutes les activités aquatiques, est exclusivement réservé 
au personnel « éducateur sportif de la natation » de l’établissement, en conformité avec le projet 
pédagogique de l’établissement qui précise le savoir nager et l’acquisition des fondamentaux de chaque 
activité. La prise de leçon ne dispense pas l’acquittement du droit d’entrée. 
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Article 21 

Lorsqu’un ou plusieurs Maîtres Nageurs ou surveillants de baignade est amené à effectuer une intervention 
ne permettant pas d’assurer la sécurité et la surveillance, la zone de baignade sera impérativement 
évacuée, conformément aux procédures du P.O.S.S. 
 
Article 22 

Le P.O.S.S., ou Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours, de l’établissement figure en annexe 
du présent règlement. Celui-ci est affiché dans le hall d’entrée. 
 
Article 23 

L’accès des groupes (Clubs, scolaires, associations, etc.) à l’établissement est assujetti aux règles légales 
d’accompagnement des groupes, à une convention d’accès et au règlement intérieur, sous la responsabilité 
exclusive de l’accompagnateur responsable du groupe. 
 
Article 24 

Les usagers doivent respecter les indications données par le personnel de l’établissement sous peine 
d’exclusion immédiate et/ou de poursuites judiciaires. 
 
Article 25 

Le mobilier de plage peut être utilisé librement, il ne doit être utilisé que sur les plages intérieures et la 
terrasse du solarium extérieur. Il devra être remis en place après son utilisation. 
 
Article 26 

La responsabilité de l’établissement ne saurait être engagée en cas de perte, de vol ou de dégradation de 
biens personnels. 
 
Article 27 

L’ensemble du personnel est placé sous l’autorité du responsable de l’établissement ou de son représentant, 
qui peut prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le bon ordre et la sécurité. 
 
Article 28 

L’utilisation du SPA est exclusivement réservée aux adultes. Sur le temps d’ouverture au public, l’accession 
se fait par la piscine après s’être présenté à l’accueil pour se faire remettre un bracelet de couleur à usage 
unique. Il est fortement conseillé de suivre attentivement les recommandations d’utilisation afin de profiter au 
mieux des bienfaits de ces installations et d’éviter ainsi des désagréments de santé. 

Les personnels du centre aquatique sont les seuls habilités à faire respecter l’utilisation voir à faire évacuer 
ces installations en cas de nécessité sanitaire ou sécuritaire. 

En cas de dysfonctionnement ou d’évacuation de ces installations, la Direction ne saurait rembourser les 
billets d’entrée à la piscine. 
 
 
 
Fait à Flers, le  
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 
 


